
PRÉLIMINAIRES DE LA COMPÉTITION
SÉNIOR DE ROBOTIQUE CRC

RÈGLEMENTS

Un programme de

Version 0.1

présenté par





 

Robotique CRC – Mø-Duel 2026 Sénior     Page 2 de 58 

 

Table of Contents 
Équipes participantes 1 
Table of Contents 2 
1. Jeu  4 
1.1. Définitions 4 
1.2. Officiels de jeu 4 
1.3. Équipes 5 
1.4. Terrain de jeu 5 
1.5. Pièces de jeu 6 
1.6. Stations de réparation 7 
1.7. Moteurs 8 
1.8. Zone de pièces supplémentaires 9 
1.9. Marquer des points 9 
1.10. Progression de la joute 10 
1.11. Exigences et pénalités 10 
1.12. Pilote et copilote 13 
1.13. Contestations 14 
1.14. Déroulement du tournoi 14 
1.15. Temps mort 15 
2. Robot 16 
2.1. Minimum required equipment 16 
2.2. Transmission et commandes 17 
2.3. Dimensions 19 
2.4. Circuit de puissance et motorisation 20 
2.5. Pneumatique 22 
2.6. Systèmes de puissance et énergies alternatives 22 
2.7. Certifications 23 
2.9. Evaluation Form for Robot Design 26 
2.10. Évaluation de la construction du robot 28 
2.11. Robot Certification Form 30 
3. Kiosque 31 
3.1. Installation et démontage 31 
3.2. Contraintes pour la certification 32 
3.3. Esthétique du kiosque et matériel fourni 33 
3.4. Fiche de certification du kiosque 37 
3.5. Fiche de certification de l’équipement de sécurité 38 
 



 

Robotique CRC – Mø-Duel 2026 Sénior     Page 3 de 58 

4. Programming 39 
4.1. Scope 39 
4.2. Rules 39 
4.3. Evaluations 40 
4.4. Preliminary Problems 41 
4.5. Main Challenge 42 
5. Video 44 
5.1. Usage de l’intelligence artificielle (IA) 44 
5.2. Format 44 
5.3. Contenu requis 44 
5.4. Soumission 45 
5.5. Évaluation vidéo 47 
6. Tutoriel 49 
6.1. Usage de l’intelligence artificielle (IA) 49 
6.2. Exigences 49 
6.3. Soumission 50 
6.4. Évaluation tutoriel 52 
7. Site Web 53 
7.1. Usage de l’intelligence artificielle (IA) 53 
7.2. Exigences techniques 53 
7.3. Contenu du site Web 54 
7.4. Soumission 56 
7.5. Évaluation site web (Conception) 57 
7.6. Évaluation Site Web (Contenu) 58 

 
  



 

Robotique CRC – Mø-Duel 2026 Sénior     Page 4 de 58 

1. Jeu  
La composante du jeu exige que les robots marquent le plus de points tout en travaillant en 
équipe. C’est la composante principale de la Compétition de Robotique CRC, offrant à chaque 
école une opportunité égale de démontrer la conception de son robot, sa construction et ses 
habiletés de jeu stratégique. 

Robotique CRC se réserve le droit de modifier en tout temps les valeurs indiquées dans les 
sous-sections suivantes au cours de la saison. Toutes les équipes seront avisées rapidement 
si une modification est apportée. Les rendus visuels de ce document ne sont pas à l’échelle ; 
référez-vous aux dessins techniques pour les dimensions du terrain. 

1.1. Définitions 

Les termes suivants sont fréquemment utilisés afin de rendre cette section du règlement la 
plus concise possible. Les caractères gras peuvent être utilisés lors de leur référence. 

 PJ : Pièce de jeu; 
 Pièce de robot : Une pièce ou un assemblage qui se sépare du robot et ne le 

touche plus; 
 Transport d’une pièce de jeu : Une pièce de jeu est considérée comme 

transportée lorsqu’elle est soulevée du sol du terrain de jeu et est en contact avec 
un robot, un mécanisme ou une autre PJ transportée; 

 Joute : Partie de 5 minutes. 

1.2. Officiels de jeu 

Les officiels de jeu présents sur ou autour du terrain ont pleine autorité pour juger tous les 
aspects de la joute. Les officiels de jeu se réservent le droit de : 

 Retirer les robots inactifs ou brisés; 

 Empêcher les robots, leurs extensions ou les pièces de robots d’entraver d’autres 
robots; 

 Empêcher les robots d’endommager le terrain de jeu et les PJ; 

 Empêcher les robots d’enfreindre l'espace aérien du périmètre du terrain de jeu; 

 Déterminer les pointages finaux et les pénalités pour chaque robot. 
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1.5. Pièces de jeu 
Vous trouverez ci-dessous un aperçu des PJ. Pour des détails tels que les dimensions et les 
numéros de pièce, consultez le livret technique. Un exemplaire de chaque type de PJ est 
inclus dans le kit des participants. 

 Un robot ne peut transporter que  des PJ rouges. 

 

 

 Les PJ rouges représentent des pièces de moteur non réparables.

 Chaque robot ne peut transporter qu’une seule PJ à la fois.

 Un total de 7 PJ  7 PJ  et 4 PJ rouges  seront disponibles 
pendant la joute.

 Les PJ sont susceptibles d’être abîmées, ce qui peut altérer certaines de leurs propriétés
physiques. La conception de chaque robot doit tenir compte de cette variabilité afin de
progresser dans la compétition.

 Les PJ sont fabriquées avec des tolérances raisonnables. Elles sont assemblées
manuellement, ce qui entraîne de légères variations entre les PJ d’un même type.

 Si des PJ sont considérées comme intentionnellement endommagées par un robot, ce
dernier recevra une pénalité.

 Toutes les PJ sont des bobines formées de deux disques en bois et d’un tube en ABS entre
les deux. Le diamètre des disques et la longueur du tube varient selon le type de PJ.

 L’image ci-dessous montre

  diamètre 

 longueur 

 4 pouces. 
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1.5.1. Mise en place des PJ 

 

 Toutes les PJ commencent la joute dans les moteurs, les stations de réparation, les 
zones de départ ou sur le plancher du terrain de jeu. 

 Une PJ  commence la joute dans la zone de départ  
 Les robots peuvent commencer la joute avec une PJ préchargée au choix  
 Le pilote du robot place les PJ non choisies à l’intérieur de la zone de départ. 

 Il n’est pas permis de retirer intentionnellement des PJ du terrain de jeu. 

 Les PJ qui quittent le terrain de jeu, quelle qu’en soit la raison, sont considérées comme 
hors-jeu et ne peuvent plus être récupérées ni utilisées par un robot. Si cela est jugé 
sécuritaire et possible, les officiels de jeu peuvent remettre en jeu les PJ sorties du terrain. 

1.6. Stations de réparation 

 Chaque équipe a  stations de réparation de sa couleur. 

 Chaque robot ne peut interagir qu’avec les stations de réparation de son équipe. 

  doit être placée dans la position appropriée dans les stations de 
réparation. 

 Seules les PJ rouges peuvent être insérées dans les stations de réparation. 

 Les PJ peuvent seulement être insérées dans les stations de réparation du côté de la 
rampe de ces derniers. 

 Insérer une PJ dans une section de la station de réparation déloge la PJ présente dans 
cette section, la faisant tomber à l’arrière de la station de réparation. 

 Les robots doivent déloger les PJ présentes dans les stations de réparation en les 
remplaçant avec des PJ  

 Les PJ placées dans la mauvaise section d’une station de réparation ne seront pas 
considérées lors du calcul du pointage de la joute. 

 Si une PJ est placée dans la mauvaise section et qu’aucun robot n’y touche ou ne tente de 
la placer, un officiel de jeu retirera la PJ mal placée de la station de réparation et 
remettra la PJ délogée. 
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1.8. Zone de pièces supplémentaires 

 Chaque équipe a accès à une tuile du terrain de jeu dans laquelle elle peut empiler des 
PJ  

 Si une PJ présente dans la zone de pièces supplémentaires n’est pas  
 elle sera placée en dehors de la zone par un officiel de jeu. 

 L’équipe avec la pile autoportante la plus haute et composée entièrement de PJ dans la 
zone de pièces supplémentaires à la fin de la joute reçoit un bonus de 60% à son score 
de joute. En cas d’égalité non nulle, chaque équipe obtient un bonus de 30%. Ce bonus 
est additif au bonus du plus grand nombre de PJ. Les officiels de jeu utiliseront en priorité 
les dimensions nominales des PJ pour déterminer la hauteur de chaque pile. 

 L’équipe avec le plus grand nombre de PJ présent dans la zone de pièces 
supplémentaires à la fin de la joute reçoit un bonus de 40% à son score de joute. En 
cas d’égalité non nulle, chaque équipe obtient un bonus de 20%. Ce bonus est additif au 
bonus de la pile la plus haute. 

 Les robots ne sont pas autorisés à entrer dans la zone de pièces supplémentaires de la 
couleur de l’autre équipe. 

 Les robots peuvent ajouter et reprendre les PJ de leur zone de pièces supplémentaires 
tout au long de la joute. 

1.9. Marquer des points 

Les points sont comptabilisés à la fin de chaque joute en fonction de l’emplacement des PJ 
lorsqu’elles cessent de bouger. 

1.9.1. Mettre les PJ dans des moteurs 

 
Les PJ placées dans un moteur accordent des points de la manière suivante : 

 Si un moteur contient 1 PJ  points. 

 Si un moteur contient 2 PJ  points. 

 Si un moteur contient 3 PJ  points. 

1.9.2. Mettre des PJ rouges dans des stations de réparation 

 Chaque équipe  points par PJ rouge placée dans une station de réparation de 
sa couleur. 
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1.9.3. Mettre des PJ dans la zone de pièces supplémentaires 

 Chaque équipe  points par PJ de leur couleur placée dans leur zone de pièces 
supplémentaires. 

1.10. Progression de la joute 

 Chaque joute dure 5 minutes. Un estimé du temps restant à la joute et des pointages
pourrait apparaître près du terrain de jeu. Le chronomètre est contrôlé par un officiel de
jeu.

 Lorsque la joute se termine, tous les robots et pièces de robots doivent arrêter de
bouger. Les PJ seront seulement comptabilisées lorsqu’elles auront cessé de bouger,
même si cela se produit après la fin de la joute.

 Tous les points générés par un robot grâce à son mouvement après la fin de la joute
seront annulés.

 À la suite du signal de fin de joute, les membres d’équipe ne sont pas autorisés à entrer
sur le terrain de jeu, toucher à un robot, toucher aux PJ ou à un élément de terrain jusqu’à
ce qu’ils obtiennent la permission d’un officiel de jeu. Il est essentiel que la configuration
des PJ à la fin de la joute demeure intacte à des fins de comptabilisation de pointage. Les
PJ présentes dans les robots doivent être laissées sur le terrain de jeu avant de quitter le
terrain de jeu.

1.11. Exigences et pénalités 

Le pointage minimal pouvant être obtenu pour n’importe quelle joute est de 0 points. Si une 
pénalité rend un pointage négatif, le pointage obtenu pour cette joute sera de 0 points. 

1.11.1. Activité du robot 

Un robot est activé en quittant sa zone de départ et en contribuant activement au pointage 
de son équipe. Seuls les robots activés bénéficient du pointage de leur équipe. 

Un robot qui n’est pas activé ou qui est absent de la joute sera considéré comme étant inactif 
et obtiendra un pointage de 0 pour la joute. Le pointage du robot partenaire d’un robot 
inactif sera multiplié par 150% pour compenser le désavantage de jouer seul. 

1.11.2. Robot brisé 

Si un robot activé cesse de bouger ou de participer après avoir été activé, il sera considéré 
comme un robot brisé. Les robots brisés seront retirés du terrain de jeu après 30 secondes 
s’ils bloquent le jeu. Un robot brisé obtient une pénalité de 10% à son pointage par période 
de 30 secondes écoulée (arrondi à la hausse). 



 

Robotique CRC – Mø-Duel 2026 Sénior     Page 11 de 58 

1.11.3. Demander l’intervention d’un officiel de jeu 

Au cours de la joute, si un robot est considéré comme brisé ou si son pilote juge que le robot 
requiert de l’assistance, le pilote du robot peut demander à un officiel de jeu d’assister leur 
robot. Le robot recevant une assistance obtiendra une pénalité de 20% à son score de joute. 
Les officiels de jeu se réservent le droit de refuser d’assister un robot même si le pilote en a 
fait la requête. 

1.11.4. Céder le passage 

Les robots ne doivent pas bloquer l’accès à plus d’un moteur ou d’une station de 
réparation à la fois.  

Les robots ne doivent pas coincer les autres robots. Si un robot n’a pas de moyen raisonnable 
de sortir de sa position actuelle à cause d’une obstruction, le passage doit être cédé 
raisonnablement afin de permettre au robot coincé de sortir de sa position. 

1.11.5. Sécurité des robots 

Les officiels du jeu se réservent le droit de décider si les composants ou le comportement 
d'un robot présentent un risque de blessures ou de dommages. Le robot en question recevra 
d'abord un avertissement ou, si l'action présente un risque suffisamment sévère, sera 
disqualifiée de la joute ou du tournoi. 

Si un robot ou une pièce de robot présente un risque de sécurité pendant la joute ou à tout 
moment au cours de la compétition, ce robot sera décertifié et ne sera plus autorisé à jouer 
jusqu'à ce que les problèmes signalés soient résolus et que le robot soit recertifié. 

Si un liquide fuit d'un robot au cours d’une joute, le robot responsable sera immédiatement 
retiré du terrain de jeu et recevra un pointage de 0 pour la joute. L'équipe responsable est 
chargée de nettoyer et de disposer du liquide. 

1.11.6. Fausses déclarations 

Les fausses déclarations sont n’importe quelle déclaration, action ou intention qui déguise, 
dénature ou représente faussement de l’information à un officiel de jeu. Les fausses 
déclarations entraînent une disqualification du robot pour ses 3 prochaines joutes 
admissibles. 
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1.11.7. Conduite antisportive 

Nous faisons confiance à tous les participants pour exprimer clairement leurs intentions et 
respecter les règles, les officiels de jeu et les autres participants. Cependant, certaines 
actions peuvent nécessiter des pénalités. Celles-ci ont une série de conséquences 
croissantes en fonction de la gravité du problème. Le nombre de points déduits du pointage 
global de l'école fautive sera proportionnel à la gravité de l'action. Les pénalités peuvent aller 
de déductions de points à la disqualification et à l'exclusion de la compétition. 

Des exemples de conduite antisportive incluent : 

 Une tentative délibérée d’endommager ou de désactiver un autre robot;

 Une tentative délibérée de frapper un autre robot de quelque manière que ce soit;

 Se comporter de manière inappropriée envers un officiel de jeu, un bénévole, un autre
participant ou le public.

1.11.8. Manipulation des PJ 

Toute instance d'un robot lançant une PJ hors du terrain de jeu entraînera une pénalité de 
40% du pointage total du robot pour la joute pour chaque PJ affectée. 

Les robots transportant plus d’une PJ recevront une pénalité de 20% pour assistance. Les 
PJ additionnelles doivent être enlevées par un officiel de jeu avant que le robot soit autorisé 
à repartir. 

Les PJ ne peuvent pas être lancées. Un robot lançant une PJ sur le plancher du terrain de jeu 
ou dans les airs recevra un pointage de 0 pour la joute et perdra sa certification. 

1.11.9. Rebuts 

Toutes les pièces de robot laissées sur le terrain après une joute seront collectées lorsque 
les robots auront quitté le terrain de jeu. Ces pièces seront transférées au Hub CRC entre les 
blocs de joutes, où elles pourront être récupérées. Les participants ne peuvent collecter des 
rebuts que du Hub CRC; toute tentative de collecte de rebuts avant sa libération entraînera 
une pénalité. 

Si une pièce de robot bloque un autre robot ou son accès à une PJ, un élément de terrain ou 
si elle pose un problème de sécurité, elle sera immédiatement retirée par un officiel de jeu. 
Chaque équipe est responsable de récupérer les pièces de robot échappées avant de quitter 
l’aire du terrain de jeu. 
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1.11.10. Accès au terrain de jeu 

Les officiels de jeu contrôlent l'accès au terrain de jeu en tout temps. Au cours de la joute, 
les participants n'ont pas la permission d'accéder au terrain de jeu. 

Les officiels de jeu accorderont aux participants l'accès au début et à la fin de chaque joute 
pour permettre le chargement et le déchargement du robot. 

Accéder au terrain de jeu sans permission peut entraîner une pénalité pour l'équipe fautive. 

1.11.11. Zone(s) de pratique 

Les équipes sont autorisées à s'entraîner à conduire leur robot dans une ou des zone(s) de 
pratique désignée(s). 

La zone de pratique contiendra au moins un exemple de chaque composant du terrain avec 
lequel les robots peuvent interagir. Les équipes sont responsables d'apporter leurs propres 
PJ à la zone de pratique. 

Pour se pratiquer, les officiels de jeu peuvent accorder l'accès au terrain de jeu pendant les 
périodes où il n'y a pas de joutes. Il n'y a aucune garantie d'accès au terrain de jeu pendant 
la compétition. 

1.12. Pilote et copilote 

Chaque pilote et robot doivent être dans la zone désignée avant la fin de la joute précédant 
la leur afin d'être autorisés à jouer. Il incombe à l'équipe de s'assurer d'être à l'heure, même 
si l'horaire est délayé. Si le robot ou le pilote d'une équipe n'est pas prêt à commencer, la 
joute commencera sans eux. 

Les pilotes et copilotes doivent rester assis dans leurs sièges fournis pendant toute la durée 
de la joute. Les pilotes ou copilotes souhaitant déplacer leur siège fourni sont autorisés à le 
faire dans la zone désignée, avant le début de la joute. Les pilotes et copilotes ne peuvent 
pas s’asseoir devant les marches d’accès au terrain de jeu, peu importe la qualité du point 
de vue offert par cette position. 

Les membres de l'équipe ne peuvent pas interférer avec ou toucher un élément du terrain 
de jeu, des robots ou des PJ pendant la joute. 

Les observateurs ne peuvent pas interagir ou guider le pilote ou le copilote de quelque 
manière que ce soit une fois qu'une joute a commencé. Les contrevenants recevront un 
avertissement initial avant d'être bannis de la zone du terrain de jeu.  
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1.13. Contestations 

Si une équipe souhaite contester une décision, son pilote doit apporter une preuve vidéo à 
l'officiel des ressources de l'équipe CRC dans les 15 minutes suivant la fin de la joute 
concernée. Approcher la table des pointages CRC ou un officiel de jeu directement entraînera 
le rejet de toute contestation liée. 

Une équipe jugée par les officiels de la CRC comme abusant de sa capacité à contester les 
décisions sur le terrain de jeu peut perdre le privilège de le faire. 

1.14. Déroulement du tournoi 

The Le tournoi se compose de 5 rondes. Les équipes ayant les meilleurs pointages cumulatifs 
pour une ronde progressent dans le tournoi. À partir de la ronde éliminatoire, les robots 
jouent dans des groupes formés par l'arbre du tournoi et leur pointage cumulatif de ronde 
est comparé à celui des autres robots de leur groupe pour déterminer s'ils progressent dans 
les rondes subséquentes. 

a. Ronde préliminaire : Jouée par tous les robots. Le pointage cumulatif pour cette
ronde comprend tous les pointages sauf les deux moins élevés obtenus par un robot.
Les joutes affectées par une pénalité antisportive ou de sécurité ne peuvent pas être
supprimées. Les robots ayant le pointage cumulatif le plus élevé passent directement
aux demi-finales ou aux quarts de finale. Le pointage cumulatif d'un robot pour la
joute préliminaire détermine le classement initial dans l'arbre du tournoi.

b. Ronde de repêchage : Jouée par tous les robots n'avançant pas directement aux
demi-finales ou aux quarts de finale. Les meilleurs pointages cumulatifs de chaque
groupe passent aux quarts de finale.

c. Quarts de finale : Joués uniquement par les robots qui n'ont pas été éliminés lors
de la ronde éliminatoire. Les meilleurs scores cumulatifs de chaque groupe passent
aux demi-finales.

d. Demi-finales : Jouées uniquement par les robots qui n'ont pas été éliminés lors des
rondes précédentes. Les meilleurs pointages cumulatifs de chaque groupe passent à
la finale.

e. Finales : Jouée uniquement par les robots ayant obtenu les meilleurs pointages des
demi-finales. Les pointages cumulatifs déterminent le classement pour cette ronde.

L'horaire des différentes rondes sera publié au début de la compétition. Certaines 
circonstances exceptionnelles pourraient amener la CRC à créer une ronde de wild card afin 
de donner une chance équitable à chaque robot. 
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1.15. Temps mort 
 

Jouer plusieurs joutes peut user les robots au fil du temps. Les temps morts peuvent 
être utilisés si un robot n’est pas prêt au début d’une joute. 

 
 En débutant avec les quarts de finale, chaque robot accumule 5 minutes par ronde 

dans leur banque de temps mort. 
 Le temps inutilisé est transféré dans la banque de temps des joutes subséquentes. 
 Les requêtes de temps mort doivent être communiquées à un officiel de jeu par le 

pilote du robot avant le début de la joute. 
 Pendant un temps mort, la banque de temps s’écoule pour chaque robot qui n’est 

pas prêt à jouer jusqu’à ce que ce robot soit prêt à jouer, que la période de temps 
mort prenne fin ou que la banque de temps du robot soit vide. 

 Si un robot n’est pas prêt à jouer lorsque la période de temps mort ou que sa 
banque de temps est vide, il abandonnera la joute et elle débutera sans ce robot. 

 La période de temps mort avant chaque joute de quarts de finale est limitée à 2 
minutes par joute peu importe le nombre de robots qui l’utilisent. 

 La période de temps mort avant chaque joute de demi-finales est limitée à 3 
minutes par joute peu importe le nombre de robots qui l’utilisent. 

 La période de temps mort avant chaque joute de finales est limitée à 15 minutes 
par joute peu importe le nombre de robots qui l’utilisent. 
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2. Robot 
Cette section décrit les contraintes de conception et de construction des robots sur 
lesquelles les robots seront évalués lors de la compétition. Le non-respect des règles 
suivantes entraînera l'échec de la certification des robots. Les robots non certifiés ne sont 
pas autorisés à concourir. Consultez le Wiki pour des conseils et des suggestions. Les grilles 
d'évaluation utilisées par les juges pour évaluer la conception et la construction des robots, 
ainsi que le formulaire de certification des robots, se trouvent à la fin de cette section. 

Afin de garder un niveau acceptable pour des jeunes du secondaire et du cégep, l’usage 
d’autres composantes ou accessoires et leur légalité pour usage dans la compétition doit se 
faire avec l’approbation de Robotique CRC. En cas de doute, vous pouvez nous contacter. 

2.1. Minimum required equipment 

Tous les robots doivent utiliser les éléments suivants de manière non modifiée : 

a. CRCvolt : Un boîtier de batterie qui doit être solidement fixé au châssis de votre robot. 
Intégrant le fusible à réarmement automatique de 30 Ampères, la batterie plomb-
acide de 12V, 7,5 Ah ou la batterie scellée au nickel-cadmium de votre robot doit être 
fixée en toute sécurité dans le CRCvolt pendant toutes les opérations du robot. 
Seulement les terminaux qui se connectent à la batterie peuvent être modifiés, 
uniquement si les modifications conviennent au câblage (10 AWG) et à l'ampérage (30 
A) requis. Chaque robot est limité à un CRCvolt et une batterie. 

b. CRCstop : Bouton d'arrêt d'urgence dans un boîtier. Le CRCstop doit être fixé 
solidement afin de ne pas bouger lorsqu’il est activé ou manipulé. Le CRCstop doit 
être disposé de manière à être facilement accessible par les officiels de jeu en cas de 
problème sur le terrain de jeu. Contient un fusible PTC pour protéger le CRCduino et 
le CRCsignal. Les glissières sur les deux côtés doivent être facilement visibles et 
accessibles pour mettre et retirer les plaques de certification. 

c. CRCsignal : Une lumière de signalisation qui doit être placée sur votre robot à son 
point sans extension le plus élevé et qui doit être clairement visible par les officiels 
de jeu et par la foule. Il doit afficher correctement la couleur de l'équipe à laquelle 
vous appartenez. 

d. CRCduino : Microcontrôleur basé sur Arduino de la CRC qui doit être utilisé pour 
contrôler chaque sortie et action effectuée par le robot.  

e. CRCconnect : Le CRCconnect communique à distance avec le CRCduino pour piloter 
le robot. Aucune autre communication à distance n'est autorisée avec un composant 
du robot. Le CRCconnect ne peut être utilisé qu'avec la manette de jeu intégrée ou 
avec une manette de jeu USB similaire et non modifiée branchée sur le CRCconnect. 
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f. Numéro d’identification : Chaque équipe doit soit utiliser les numéros autocollants 
en vinyle fournis ou utiliser des numéros avec une visibilité meilleure ou similaire et 
les installer sur un fond à contraste élevé, sur deux côtés opposés du robot. 

g. Couleur du robot : Les robots ne peuvent pas avoir de bleu, jaune ou rose comme 
couleur dominante. 

2.2. Transmission et commandes 

2.2.1. Autres émetteurs 

Il est interdit d'utiliser des méthodes de transmission ou toute méthode perturbant les 
autres robots de quelque manière que ce soit. 

2.2.2. Autres microcontrôleurs 

Les systèmes de commande embarqués autres que le CRCduino ne sont autorisés que si 
aucun moteur, servo, tout type d'actionneur ou contrôleur de moteur n'y est connecté. Les 
capteurs peuvent être connectés à un système de commande embarqué autre que le 
CRCduino. Ils doivent être alimentés par le 5V fourni par le CRCduino ou par la distribution 
de puissance 12V du robot. 

2.2.3. Caméras embarquées 

Les caméras peuvent être fixées aux robots, mais la transmission en direct d'images est 
interdite pendant les joutes. Si la caméra transmet des informations au robot, elle doit être 
alimentée par la batterie 12V du robot. Une caméra peut avoir sa propre batterie 
uniquement si elle ne transmet aucun signal au robot. L’usage d’une caméra embarquée doit 
être approuvé par un officiel de jeu à chaque joute où elle est utilisée. 

2.2.4. Capteurs basse tension 

L'utilisation de capteurs embarqués pour fournir de l’information au CRCduino ou à d'autres 
microcontrôleurs est autorisée. 
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2.2.5. Servos basse tension 

Tous les servomoteurs d'une tension nominale de 6 VCC ou moins sont autorisés, qu'ils aient 
une rotation continue ou partielle. 

Exemples de servos à rotation continue autorisés : moteurs VEX EDR à 3 fils, moteurs VEX 
EDR à 2 fils 393, moteurs VEX EDR à 2 fils 269, POWER HD 1501MG, FEETECH FS0403 et HITEC 
HSR-1425CR. 

Exemples de servos à rotation partielle autorisés : servo VEX EDR à 3 fils, POWER HD DSP33, 
FEETECH FT5313M et HITEC HS-625MG. 

2.2.6. Contrôleurs de moteur externes 

Les contrôleurs de moteur externes sont autorisés lorsqu'ils sont utilisés pour contrôler des 
servomoteurs basse tension qui ne sont pas équipés d'un contrôleur de moteur interne. À 
titre de référence, voici quelques exemples de servos autorisés : moteurs VEX EDR à 2 fils 
393 et moteurs VEX EDR à 2 fils 269. Les contrôleurs de servomoteurs basse tension doivent 
être alimentés par le biais d'un port de contrôleur de robot de 5V. 

2.2.7. Circuits imprimés et composantes personnalisées 

Les circuits imprimés (PCB) sont permis s’ils n’ont aucune composante active et si la largeur 
des traces est suffisante pour le courant qui les traverse. Vous devez avoir en mains le 
schéma de votre PCB et ses spécifications lors de la certification. 

Les autres composantes personnalisées ne sont pas permises. 
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2.4.6. Condensateurs 

L’usage de condensateurs n’est pas permis. 

2.4.7. Convertisseurs de tension 

L’usage de convertisseurs de tension ou toute autre méthode de modification de la tension 
n’est pas permis. 

2.4.8. Distribution électrique 

La distribution électrique est connectée au module CRCstop et permet plusieurs connexions 
au circuit de puissance. Chaque équipe est responsable de sélectionner leur style et capacité 
d’éléments de distribution électrique. Ces éléments doivent minimalement être conçus pour 
le courant qui les traverse. 

2.4.9. Schéma de câblage 

Le circuit de puissance doit correspondre au schéma suivant. Spécifiquement, la sortie C du 
CRCstop doit servir exclusivement au CRCduino et au CRCsignal. La sortie P du CRCstop doit 
être utilisée pour toutes les autres composantes 12V du robot. 

    Câbler le 12V incorrectement peut résulter en des dommages permanents à des 
composantes dispendieuses, telles que le CRCduino, CRCvolt, CRCstop, CRCsignal et les 
contrôleurs de moteurs. 
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2.6.3. Utilisation appropriée des ressorts 

Si des systèmes à ressort sont utilisés, ils doivent soit être dans un état détendu au début de 
la compétition, soit toute force exercée sur le ressort doit provenir d'un composant du robot 
connecté aux batteries du robot. Les ressorts ne peuvent être activés que sur le terrain de 
jeu ou dans les zones de pratique désignées pour éviter les blessures. Les systèmes à ressort 
qui fonctionnent par oscillation sont également autorisés, à condition de respecter les règles 
ci-dessus. 

Les mécanismes à ressort qui libèrent leur énergie d'un seul coup, comme une catapulte, ne 
doivent présenter aucun point de pincement ou danger d'écrasement dans la trajectoire de 
la partie ou des parties mobiles libérées. 

2.6.4. Ventilateurs 

Les ventilateurs ne peuvent être utilisés que pour refroidir les moteurs ou les composants 
électriques susceptibles de surchauffer. 

2.6.5. Lumières 

L'utilisation de lumières est autorisée ; cependant, elles doivent puiser leur énergie dans le 
circuit électrique de 12V. Les éclairages considérés comme gênants par les officiels de jeu 
seront déconnectés de manière permanente et sans avertissement. 

2.6.6. Lasers 

L'utilisation de lasers de tout type est interdite. 

2.7. Certifications 

2.7.1. Certification initiale 

Les robots devront passer une inspection de sécurité (sur place, lors de la compétition) afin 
d'être jugés et d'avoir accès au terrain de jeu. Lors de la certification, le circuit électrique sera 
inspecté pour son intégrité. Si des pièces sont protégées à l'intérieur de boîtes, les boîtes 
devront être ouvertes lors de la certification. Si une partie du circuit est inaccessible, le robot 
ne sera pas certifié. Veuillez vous référer aux critères de certification à la fin de cette section. 

2.7.2. Recertification 

Toute modification à la forme, aux dimensions ou au fonctionnement d’un robot requiert 
une recertification. Tout robot progressant à la ronde finale du jeu devra être recertifié avant 
la première joute de la ronde finale. 
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2.7.3. The Evaluation Process 

Toutes les évaluations se déroulent en deux étapes : les préliminaires et les finales. 

Les préliminaires : 

 Toutes les équipes inscrites sont réparties en groupes. Le nombre d'équipes par 
groupe dépend du nombre d'équipes inscrites. 

 Les juges de chaque groupe évaluent et classent les robots des équipes. Les juges 
sont des mentors participants ou des bénévoles qualifiés de la CRC. Les juges ne sont 
jamais affectés à des groupes contenant leurs équipes actuelles ou passées. 

 Chaque groupe est évalué par des juges différents. Les juges de tous les groupes 
suivent les mêmes critères de jugement pour chaque catégorie.  

 Les meilleures équipes de chaque groupe se qualifieront pour les finales. Le nombre 
de qualifiés par groupe dépend du nombre d'équipes inscrites.  

Les finales : 

 Les finalistes sont les meilleures équipes à sortir de chaque groupe lors des 
préliminaires.  

 Il n'y a pas de groupes lors des finales. Tous les finalistes sont évalués par les mêmes 
juges. 

 Les juges évaluent et classent le travail des finalistes. Les juges sont des experts du 
domaine et n'ont pas jugé lors des préliminaires. Les juges des finales suivent les 
mêmes critères de jugement utilisés lors des préliminaires.   

 Sur la base du classement fourni par les juges, les trois meilleures équipes de chaque 
division recevront des récompenses. 

2.7.4. Les critères d'évaluation 

Les évaluations sont divisées en trois critères. Chaque critère est noté sur 4 ou 6. La 
présentation compte pour 40% du pointage de chaque composante. Consultez les grilles 
d’évaluation de chaque rubrique pour les critères pertinents à chaque évaluation. 

2.7.5. Horaire 

Les plages horaires des évaluations préliminaires seront communiquées aux équipes le 
premier jour de la compétition. Les équipes qui accèdent à la phase finale recevront leur 
plage horaire après la phase préliminaire. 
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3. Kiosque 
La composante Kiosque nécessite la création d'un kiosque et d’une présentation 
thématiques aux visiteurs et aux juges. Cette composante donne à chaque école une 
opportunité égale de se présenter, et de présenter son équipe et son robot. 

3.1. Installation et démontage 

3.1.1. Sécurité de montage 

Si Robotique CRC estime qu'il y a risque d'accidents avec le kiosque ou avec la 
méthodologie de construction (échelle dangereuse, outils, etc.), Robotique CRC arrêtera le 
processus de construction jusqu'à ce qu'une approche sûre puisse être convenue. 

3.1.2. Utilisation de l'espace 

Toutes les équipes doivent veiller à ce que le montage et le démontage de leur kiosque 
n'affectent pas négativement les autres équipes de quelque manière que ce soit. 

3.1.3. Niveau de préparation pour la compétition 

Dans un effort d’offrir la meilleure expérience possible à toutes les équipes, le kiosque doit 
arriver à la compétition terminé quoique démonté. Seuls des ajustements mineurs seront 
autorisés. Toute construction ou modification majeure entraînera une pénalité. 
 

3.1.4. Retouches de peinture 

Les retouches de peinture doivent être effectuées en dehors de l'école hôte. Tout 
déversement de peinture entraînera une amende de 200$. Tout coût de nettoyage encouru 
par l'école hôte sera facturé à l'équipe contrevenante. Les récidivistes peuvent être soumis 
à des sanctions supplémentaires. 

3.1.5. Temps limite de montage 

Les heures d'arrivée prévues, envoyées par courriel à toutes les équipes, indiquent l'heure 
d'arrivée assignée. Le kiosque doit être entièrement monté et prêt pour son évaluation 
dans les 6 heures suivant l'heure d'arrivée prévue de l'équipe. 

3.1.6. Temps de démontage 

Les kiosques ne peuvent pas être démontés avant d'y avoir été autorisés par Robotique 
CRC. 
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3.1.7. Démontage 

L'aire de kiosque de l'équipe doit être vidée et nettoyée avant l'heure désignée du 
démontage. Aucun dommage ne peut être causé à l’aire des kiosques. Toute équipe 
laissant des débris derrière sera soumise à une amende de 200$ ainsi qu'à tous les coûts 
de nettoyage encourus par l'école hôte. Les récidivistes peuvent être soumis à des 
sanctions supplémentaires. 

3.2. Contraintes pour la certification 

Chaque kiosque devra passer une inspection de sécurité à la fin de son temps limite de 
montage afin de pouvoir être évalué. Référez-vous à la fiche de certification à la fin de cette 
section et aux énoncés ci-dessous pour plus de détails. 

3.2.1. Général 

a) Identification: Une identification claire et évidente du numéro d'équipe et du nom 
complet de l'école doit être affichée de manière visible à l'entrée du kiosque. Les 
caractères de la police utilisée doivent mesurer au moins 150 mm de hauteur sur 50 
mm de largeur. 

b) Respect des voisins: Les aires de kiosque environnantes doivent être respectées; 
sinon, l'équipe fautive sera pénalisée pour tout comportement ayant un impact négatif 
sur les autres kiosques (ex: musique forte, dépassement au-delà de l'espace délimité 
pour le kiosque).  

c) Espace fourni: Un espace de 12'4" (profondeur) sur 12' (largeur) est disponible pour 
chaque équipe. 

3.2.2. Conformité du travail électrique 

Tout travail électrique dans le kiosque doit respecter les normes de sécurité du bâtiment 
du Québec. Les fils ne doivent pas être exposés (protégés), doivent être mis à la terre et 
ancrés pour éviter trébuchements ou déconnexions accidentelles. 

3.2.3. Intégrité structurelle 

a) Les murs et les structures internes du kiosque doivent être stables et suffisamment 
sécurisés. 

b) Toutes les structures doivent pouvoir résister à une pression ou à une force raisonnable 
sans risque de chute ou d'effondrement. 

c) Il n'est pas permis d'avoir un espace habitable à plus de 300 mm du sol. 
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3.2.4. Équipement de sécurité 

Chaque kiosque doit être équipé d'au moins: 

 Une trousse de premiers soins complète (voir la fiche de certification de 
l’équipement de sécurité pour ce qui est requis dans la trousse); 

 3 paires de lunettes de sécurité; 
 3 paires de gants de travail ou de mécanicien. 

Il incombe à chaque équipe de veiller à ce que l'équipement de sécurité approprié soit 
porté lorsque cela est nécessaire. 

3.2.5. Accès 

Il doit y avoir un accès clair pour le robot et les membres de l'équipe à l'intérieur du 
kiosque. L'espace doit être facilement manœuvrable sans se heurter à quoi que ce soit et 
sans risquer des blessures. 

3.3. Esthétique du kiosque et matériel fourni 

3.3.1. Matériel fourni 

a) 1 prise électrique double (120V, 15A au total). 
b) 1 table pliante (si désirée); 
c) 2 chaises d'école (si désirées). 

3.3.2. Attrait visuel 

Les murs extérieurs des kiosques, à l'exception de la façade, ne seront pas évalués. 

3.3.3. Bilinguisme 

Toute information affichée et disponible à l'intérieur ou à l'extérieur du kiosque doit être 
bilingue. 

3.3.4. Plusieurs équipes par école 

Les écoles avec plusieurs équipes auront leurs aires de kiosque adjacentes les unes aux 
autres. 

3.3.5. Langue 

La présentation peut être faite dans la langue de préférence de l'équipe. 
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3.3.6. Présentations 

Les présentations préliminaires et finales auront lieu au kiosque de l'équipe évaluée. 
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5. Video 
La section suivante décrit les règles spécifiques à la composante vidéo. La grille d'évaluation 
utilisée par les juges pour évaluer la vidéo peut être trouvée à la fin de cette section.  

5.1. Usage de l’intelligence artificielle (IA) 

5.1.1. Proportion d’utilisation de l’IA 

La vidéo soumise ne doit pas contenir plus de 20% d’usage de l’IA dans tous ses aspects. Par 
exemple, l’IA peut être utilisée pour 20% du texte, 20% de la musique, 20% du contenu visuel, 
etc. 

5.1.2. Documentation de l’usage de l’IA 

Tout usage de l’IA dans la vidéo et sa production doit être documentée et détaillée dans la 
description de la vidéo. Par exemple : « Nous avons utilisé l’IA pour générer le dialogue de 
Francis, le bon prince, qui parle pendant 41 secondes au total dans la vidéo. Nous avons 
également utilisé l’IA pour générer la musique d’ascenseur qui joue pendant 34 secondes. La 
peinture à l’arrière-plan de l’atelier d’Élise a été générée à l’aide de ChatGPT et imprimée pour 
faire un décor. » Une vidéo usant l’IA sans la documenter devra être considérée comme 
n’ayant pas été soumise. 

5.2. Format 

5.2.1. Durée 

La vidéo soumise ne doit pas dépasser 5 minutes, hormis le générique de fin. 

5.2.2. Stylization/Style 

La vidéo soumise doit avoir un style narratif fictif ou journalistique/documentaire. 

5.3. Contenu requis 

5.3.1. Description de la compétition de robotique CRC 

La vidéo doit faire référence à la compétition de robotique CRC ou à un aspect du jeu de cette 
année. 
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5.3.2. Bilinguisme 

Les langues anglaise et française doivent être représentées de manière équitable dans la 
vidéo, que ce soit par le dialogue et/ou par les sous-titres. L'outil de sous-titrage de YouTube 
n'est pas autorisé. 

5.3.3. Contenu de la description de la vidéo 

La description de la vidéo sur YouTube doit mentionner la date et le lieu de la compétition 
de robotique CRC de cette année et afficher un lien hypertexte vers l'URL suivante: 
www.robo-crc.ca  

5.3.4. Adhésion aux lois sur le droit d'auteur 

Si la vidéo est basée sur une œuvre existante, celle-ci doit être clairement mentionnée et 
créditée. Il incombe à chaque équipe de s'assurer que la vidéo n'enfreint pas la politique de 
contenu de YouTube. 

5.3.5. Contenu interdit 

Aucun contenu vulgaire, offensant, violent ou inapproprié n'est autorisé. En cas de doute, 
contactez Robotique CRC. 

5.3.6. Réutilisation de contenu 

La réutilisation de contenu ou de ressources provenant d'une soumission précédente est 
interdite. Toute tentative de soumettre une vidéo contenant le même contenu ou les mêmes 
ressources qu'une soumission précédente peut être soumise à une pénalité déterminée par 
Robotique CRC. 

5.4. Soumission 

5.4.1. Date limite et plateforme de soumission 

La vidéo doit être téléversée sur YouTube pour être évaluée. Consultez le calendrier de la 
saison dans le livret administratif pour connaître la date à laquelle soumettre la vidéo. 
L'URL spécifique pointant vers la page YouTube de la vidéo doit être fournie au moment de 
la soumission. Le téléversement de la vidéo doit être effectué avant la date limite. Une 
équipe qui ne soumet pas de vidéo recevra un score de zéro dans la composante vidéo. 
Une équipe qui soumet une vidéo jusqu'à 24 heures après la date limite sera évaluée; 
cependant, cette équipe ne pourra pas se classer parmi les "3 premiers" de sa division pour 
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la composante vidéo. Les soumissions reçues plus de 24 heures après la date limite 
peuvent ne pas être évaluées. 

5.4.2. Paramètres de confidentialité 

Les paramètres de confidentialité de la vidéo doivent être soit « Non répertoriée » soit 
« Publique » lors de la soumission. Les paramètres de confidentialité de la vidéo doivent 
être modifiés en "Publique" au plus tard le premier jour de la compétition. Consultez le 
calendrier de la saison dans le livret d’administration pour connaître l'heure et la date 
exactes. 
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6. Tutoriel 
Pour promouvoir le partage des connaissances et encourager un esprit de coopération entre 
les équipes de la Compétition de Robotique CRC, Robotique CRC décerne chaque année le 
prix du meilleur tutoriel à l'équipe gagnante. La section suivante décrit les critères sur 
lesquels tous les tutoriels soumis seront évalués. Les tutoriels sont jugés selon la pertinence 
du sujet et la qualité de la soumission. La grille d'évaluation utilisée par les juges pour évaluer 
le tutoriel peut être consultée à la fin de cette section. 

6.1. Usage de l’intelligence artificielle (IA) 

6.1.1. Proportion d’utilisation de l’IA 

Le tutoriel soumis ne doit pas contenir plus de 20% d’usage de l’IA dans tous ses aspects. Par 
exemple, l’IA peut être utilisée pour 20% du texte, 20% de la musique, 20% du contenu visuel, 
etc. 

6.1.2. Documentation de l’usage de l’IA 

Tout usage de l’IA dans le tutoriel et sa production doit être documentée et détaillée dans la 
description de la vidéo. Par exemple : « Nous avons utilisé l’IA pour générer le dialogue de 
Francis, le bon prince, qui parle pendant 41 secondes au total dans la vidéo. Nous avons 
également utilisé l’IA pour générer la musique d’ascenseur qui joue pendant 34 secondes. La 
peinture à l’arrière-plan de l’atelier d’Élise a été générée à l’aide de ChatGPT et imprimée pour 
faire un décor. » Une vidéo usant l’IA sans la documenter devra être considérée comme 
n’ayant pas été soumise. 

6.2. Exigences 

Le tutoriel doit démontrer des connaissances directement liées à n'importe quelle 
composante de la Compétition. Bien qu'il soit fortement encouragé de couvrir de nouveaux 
sujets, il est acceptable de traiter un sujet de tutoriel déjà exploré. 

6.2.1. Format 

Les tutoriels doivent être au format vidéo et ne peuvent pas dépasser 3 minutes, hormis le 
générique de fin. 

6.2.2. Structure 

Le tutoriel peut être structuré de l'une ou plusieurs des manières suivante : 
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 Une explication théorique et simplifiée d'un système courant (ex: le 
fonctionnement interne du CRCduino); 

 Une explication étape par étape pour accomplir une tâche spécifique; 
 Une démonstration pratique d'un système complexe pour accomplir une tâche 

spécifique. 

6.2.3. Réutilisation de contenu 

La réutilisation de contenu ou de ressources provenant d'une soumission précédente est 
interdite. Toute tentative de soumettre un tutoriel contenant le même contenu ou les mêmes 
ressources qu'une soumission précédente peut faire l'objet d'une pénalité déterminée par 
Robotique CRC. 

6.2.4. Bilinguisme 

Les langues anglaise et française doivent être représentées de manière égale dans le tutoriel. 
Le dialogue doit être accessible dans les deux langues. L'outil de sous-titrage de YouTube 
n'est pas autorisé. 

6.3. Soumission 

6.3.1. Date limite et plateforme de soumission 

Le tutoriel doit être téléversé sur YouTube pour être évalué. Consultez le calendrier de la 
saison dans le livret administratif pour connaître la date à laquelle soumettre le tutoriel. 
L'URL spécifique pointant vers la page YouTube du tutoriel doit être fournie au moment de 
la soumission. Le téléversement doit être effectué avant la date limite. Une équipe qui ne 
soumet pas de tutoriel recevra un score de zéro dans la composante. Une équipe qui soumet 
un tutoriel jusqu'à 24 heures après la date limite sera évaluée; cependant, cette équipe ne 
pourra pas se classer parmi les « 3 premiers » de sa division pour la composante tutoriel. Les 
soumissions reçues plus de 24 heures après la date limite peuvent ne pas être évaluées. 

6.3.2. Paramètres de confidentialité 

Le paramètre de confidentialité du tutoriel doit être soit "Non répertorié" soit "Public" lors 
de la soumission. Le paramètre de confidentialité du tutoriel doit être basculé en "Public" au 
plus tard le premier jour de la Compétition. Référez-vous au calendrier de la saison dans le 
livret administratif pour l'heure et la date exactes. 
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6.3.3. Soumissions multiples 

Une équipe peut soumettre plusieurs tutoriels. Si une équipe soumet plusieurs tutoriels, 
l'un d'eux sera choisi au hasard pour être évalué. 
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7. Site Web 
La section suivante décrit les règles et réglementations des composantes de contenu et de 
conception du site Web. Les grilles d'évaluation utilisées par les juges pour évaluer la 
conception du site Web et le contenu du site Web peuvent être trouvées à la fin de cette 
section.  

7.1. Usage de l’intelligence artificielle (IA) 

7.1.1. Proportion d’utilisation de l’IA 

Le site Web soumis ne doit pas contenir plus de 20% d’usage de l’IA dans tous ses aspects. 
Par exemple, l’IA peut être utilisée pour 20% du texte, 20% de la programmation, 20% du 
contenu visuel, etc. 

7.1.2. Documentation de l’usage de l’IA 

Tout usage de l’IA dans le site Web et sa production doit être documentée et détaillée dans 
un endroit facilement accessible du site Web. Par exemple : « Nous avons utilisé l’IA pour 
générer les 3 premiers paragraphes du journalisme de la page « Notre thème ». Nous avons 
également utilisé l’IA pour programmer le mini-jeu de la page du jeu. Les dessins techniques 
en décoration ont été générés à l’aide de ChatGPT. » Un site Web utilisant l’IA sans la 
documenter devra être considéré comme n’ayant pas été soumis. 

7.2. Exigences techniques 

7.2.1. Compatibilité 

Le site web doit être fonctionnel dans la version mobile et d’ordinateur de Google Chrome, 
Firefox et Safari. 

7.2.2. Contrôle de la qualité 

Le site Web doit être testé avant la soumission. Tout bogue trouvé pendant l'évaluation 
affectera négativement la note de l'équipe dans la composante de conception du site Web. 
Les bogues incluent, mais ne sont pas limités à, des liens mal formés, des images 
manquantes ou des actions qui provoquent une erreur. 
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7.2.3. Adhésion aux normes HTML 

Le site web doit être conforme aux normes HTML5 (http://www.w3.org/TR/html5/) avec peu 
ou pas d'erreurs. 

7.2.4. Adhésion aux normes CSS 

Le site web doit être conforme à CSS 3.0 (https://www.w3.org/standards/techs/css#stds & 
https://jigsaw.w3.org/css-validator/) ou mieux avec peu ou pas d'erreurs. 

7.3. Contenu du site Web 

7.3.1. Bilinguisme 

Le contenu du site web doit être entièrement bilingue. Lorsque la langue est changée en 
français, aucun contenu en anglais ne doit être affiché. Lorsque la langue est changée en 
anglais, aucun contenu en français ne doit être affiché. 
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7.3.2. Liste des membres de l’équipe 

Le site web doit contenir au minimum une liste consultable de chaque étudiant, enseignant 
et mentor de l'équipe, qui comprend les éléments suivants : 

 Nom 
 Photo (facultative) 
 Contribution 
 Contenu descriptif (facultatif) 

7.3.3. Description de la compétition de robotique CRC 

Le site web doit contenir une page faisant référence ou décrivant la Compétition de 
Robotique CRC avec un hyperlien vers le site Web de la CRC : https://robo-crc.ca/. 

7.3.4. Description du jeu 

Le site web doit expliquer les règles du jeu avec suffisamment de détails pour que le jeu 
puisse être compris du point de vue d'un visiteur. 

7.3.5. Progrès dans chaque composante 

Le site web devrait inclure des détails relatifs à : 

 La conception et la construction du robot; 
 Les plans et dessins de prototype; 
 La dernière version du robot au moment de la soumission; 
 Des photos du robot, à différents stades de la construction; 
 Les progrès réalisés dans chaque composante de la Compétition de Robotique CRC; 
 Les obstacles rencontrés et le processus encouru pour les surmonter; 
 La vidéo et le tutoriel de l'équipe. 

7.3.6. Adhérence aux droits d’auteur 

Si le site web est basé sur une œuvre existante, celle-ci doit être clairement mentionnée et 
créditée.  

7.3.7. Réutilisation de contenu 

La réutilisation de contenu ou de ressources provenant d'une soumission précédente est 
interdite. Toute tentative de soumettre un site web contenant le même contenu ou les 
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mêmes ressources qu'une soumission précédente peut être l'objet d’une pénalité 
déterminée par Robotique CRC. 

7.3.8. Contenu interdit 

Aucun contenu vulgaire, offensant, violent ou inapproprié n'est toléré. En cas de doute, 
contactez Robotique CRC. 

7.4. Soumission 

7.4.1. Accessibilité en ligne 

Le site web doit être accessible au public et hébergé sur le serveur fourni par Robotique CRC, 
en utilisant les identifiants fournis dans la brochure de la compétition disponible dans votre 
trousse du participant. Si vous avez égaré vos identifiants ou s'ils ne fonctionnent pas, 
veuillez envoyer un courriel à info.crc@sciencetech.ca.  

7.4.2. Modifications suite à la remise 

Une fois remis, aucun changement ne peut être apporté au site web. Si des changements 
sont découverts après la date de soumission, le site web sera considéré comme non soumis. 

7.4.3. Date limite et plateforme de remise 

Consultez le calendrier de la saison dans le livret administratif pour connaître la date exacte 
de soumission du site web. L'URL spécifique pointant vers le site web doit être fourni au 
moment de la soumission. Une équipe qui ne soumet pas de site web recevra un pointage 
de zéro dans les composantes de conception et contenu web. Une équipe qui soumet un site 
web jusqu'à 24 heures après la date limite sera évaluée; cependant, cette équipe ne pourra 
pas se classer parmi les « 3 premiers » de sa division pour les composantes de contenu et 
conception web. Les soumissions reçues plus de 24 heures après la date limite peuvent ne 
pas être évaluées. 

7.4.4. Visibilité du site Web 

L'intégralité du site web doit être rendue visible au grand public et, de préférence, 
découvrable par les moteurs de recherche au plus tard le premier jour de la compétition. 
Consultez le calendrier de la saison dans le livret administratif pour connaître la date et 
l'heure exactes. Aucun point ne sera déduit si le site Web n'est pas découvrable par les 
moteurs de recherche.  








